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REGLEMENT INTERIEUR RESTAURANTS SCOLAIRES 

Les restaurants scolaires sont des services municipaux facultatifs que la Commune de Noyant-Villages 

a mis en place pour répondre aux besoins des familles. Ils ont pour objectifs d͚accueillir les enfants 

scolarisés dans les écoles publiques de Noyant-Villages et d͛assuƌeƌ le dĠjeuŶeƌ des Ġlğves suƌ le temps 

méridien.  

Le service de restauration favorise l'autonomie et la socialisation de l'enfant. L'accent sera mis sur la 

politesse, l'hygiène, les relations harmonieuses et la solidarité.  

La cantine est un lieu éducatif et d'apprentissage du goût, du respect et de la vie en groupe.  

 

Le présent règlement a pour objet de définir les règles de fonctionnement de ses restaurants scolaires. 

Toute insĐƌiptioŶ d͛eŶfaŶt daŶs uŶ de ses restaurants scolaires iŵpliƋue l͛aĐĐeptatioŶ dudit ƌğgleŵeŶt. 

I. Accès aux services 
 

1. Inscription 

Tout accès aux restaurants scolaires est conditionné par une inscription préalable. 

Par mesure de sécurité et notamment en cas de force majeure, tous les parents devront inscrire leurs 

eŶfaŶts au ƌestauƌaŶt sĐolaiƌe ƌattaĐhĠ à l͛ĠĐole ŵġŵe s͛il Ŷ͛est pas pƌĠvu Ƌue les eŶfaŶts fƌĠƋueŶteŶt 
ce service.  

Pouƌ Đe faiƌe, uŶ dossieƌ d͛iŶsĐƌiption unique sera distribué aux familles et sera également accessible 

sur le site Internet https://www.noyant-villages.fr rubriques Education – accueils périscolaires et 

restaurants scolaires – règlements et inscriptions. Celui-ci servira tant pour le service de restauration 

sĐolaiƌe Ƌue pouƌ l͛aĐĐueil pĠƌisĐolaiƌe. 

Devront être joints au dossieƌ d͛iŶsĐƌiptioŶ unique les justificatifs suivants :  

- Photocopie du livret de famille ; 

- ϭ photo d͛ideŶtitĠ de l͛eŶfaŶt ; 

- PhotoĐopie d͛uŶ justifiĐatif de doŵiĐile de ŵoiŶs de ϯ ŵois ;ƋuittaŶĐe de loǇeƌ, faĐtuƌe EDF ou 
de téléphone) ; 

- AttestatioŶ d͛assuƌaŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ Đivile et individuelle accident ; 

- Fiche sanitaire de liaison avec une photocopie du carnet de vaccination ;  

- EŶ Đas d͛alleƌgie, uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal ĠŵaŶaŶt d͛uŶ alleƌgologue ; 

- EŶ Đas de pƌotoĐole d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdividuel ;P.A.IͿ, fouƌŶiƌ le pƌotoĐole à suivƌe ; 

- AttestatioŶ CAF ou MSA poƌtaŶt le ŶuŵĠƌo d͛alloĐataiƌe et le ƋuotieŶt faŵilial ; 

https://www.noyant-villages.fr/
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- En cas de sĠpaƌatioŶ des paƌeŶts, toute piğĐe justifiĐatif de l͛attƌiďutioŶ du dƌoit de gaƌde 
exclusif ; 

- En cas de garde alternée, le calendrier prévisionnel de garde ; 

- En cas de paiement des factures par prélèvement bancaire : 

 Mandat de prélèvement SEPA à venir retirer auprès du service finances de Noyant-

Villages ; 

 ‘elevĠ d͛ideŶtitĠ ďaŶĐaiƌe. 

DaŶs l͛oďjeĐtif de ƌĠduiƌe le gaspillage aliŵeŶtaiƌe, la pƌoduĐtioŶ des ƌepas doit ġtƌe la plus pƌoĐhe 
possible de la consommation. Aussi, la vigilance des parents à réserver les repas et surtout à annuler 

les ƌĠseƌvatioŶs eŶ Đas d͛aďseŶĐe est ŶĠĐessaiƌe.  

Deuǆ ĐatĠgoƌies d͛usageƌs soŶt à distiŶgueƌ :  

- Les réguliers : ce sont les élèves qui se sont engagés en terme de réservation sur des jours fixes 

pouƌ toute l͛aŶŶĠe sĐolaiƌe ; 

- Les ponctuels : ce sont les élèves sui viennent de manière irrégulière et qui doivent réserver 

préalablement. 

Pour les usagers réguliers, les familles doivent déclarer sur la fiĐhe d͛iŶsĐƌiptioŶ les prévisions de 

fréquentation pour chaque jour de la semaine. Il est demandé aux parents de respecter au plus près 

les pƌĠvisioŶs dĠĐlaƌĠes loƌs de l͛iŶsĐƌiptioŶ. 

Pour les usagers occasionnels, la réservation est à réaliser soit auprès du référent restauration, soit 

auprès des mairies déléguées au plus tard 72 heuƌes avaŶt l͛utilisatioŶ du seƌviĐe. 

En cas de force majeure, il est possible de réserver le jour même. Cette situation doit rester 

eǆĐeptioŶŶelle Đaƌ les ƋuaŶtitĠs livƌĠes ĐoƌƌespoŶdeŶt pƌĠĐisĠŵeŶt à l͛effeĐtif iŶsĐƌit. 

Sites PERSONNE A CONTACTER NUMERO DE TELEPHONE 

Restaurant scolaire d͛Auveƌse 
Mme Karine DUPPERAY  02 41 82 25 60 

Mme Sandrine FERRAND (mairie) 02 41 82 23 19 

Restaurant scolaire de Breil 

Mme Evelyne VERNEAU LEJEUNE 02 41 82 50 00 

Mme Marie-José GAILLOT 

(mairie) 

02 41 82 55 18 

Restaurant scolaire de Broc 

Mme Christine GENNETAY 02 41 82 15 05 

Mme Caroline ROBINEAU 

(mairie) 

02 41 82 12 08 

Restaurant scolaire de Chigné 
Mme Angélica TESSIER 02 41 82 15 18 

Mme Sandrine LOUIS (mairie) 02 41 82 11 11 

Restaurant scolaire de Genneteil 

Mme Martine BEAUSSIER 09 64 34 96 18 

Mme Véronique HUGUET ou 

Mme Sandrine LOUIS (mairie) 

02 41 82 10 85 

Restaurant scolaire de Lasse 
Mme Béatrice LEPETITCORPS  02 41 82 25 37 

Mme Céline BELNOU (mairie) 02 41 82 21 54 

Restaurant scolaire de Meigné-

le-Vicomte 

Mme Isabelle RABINEAU  02 41 89 53 16 

Mme Murielle MAGRET (mairie) 02 41 89 58 28 

Restaurant scolaire de Noyant Mme Delphine ALVAREZ  02 41 82 27 56 

Restaurant scolaire de Parçay-

les-Pins 

Mme Nadine MIOSSEC (ATSEM) 02 41 82 63 02 

Mme Martine MUNEREL (mairie) 02 41 89 19 74 
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DuƌaŶt l͛aŶŶĠe sĐolaiƌe ϮϬϭϴ-2019, la réservation au restaurant scolaire pourra également se faire via 

le portail citoyen. 

 

Le référent restauration scolaire procèdera chaque jour à un pointage des enfants permettaŶt d͛Ġtaďliƌ 
ensuite la facturation en fonction des consommations réelles. 

Tout enfant non inscrit ne pourra être accueilli. 

2. Tarifs 

Les taƌifs soŶt fiǆĠs paƌ dĠliďĠƌatioŶ du ĐoŶseil ŵuŶiĐipal eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle 
L2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 

Au regard du mode de gestion du service, la Commune de Noyant-Villages a fait le Đhoiǆ d͛iŶstauƌeƌ uŶ 
tarif applicable pour les enfants fréquentant le restaurant scolaire de Noyant et un tarif pour les 

enfants fƌĠƋueŶtaŶt les ƌestauƌaŶts sĐolaiƌes d͛Auveƌse, Bƌeil, BƌoĐ, ChigŶĠ, GeŶŶeteil, Lasse, MeigŶĠ-

le-Vicomte, et Parçay-les-Pins. 

 Coût du repas pour les restaurants scolaires d’Auverse, 
Breil, Broc, Chigné, Genneteil, Lasse, Meigné-le-Vicomte, 

et Parçay-les-Pins 

Elève Ϯ.ϰϱ € 

Adulte ϱ.ϬϬ € 

 

 Coût du repas pour le restaurant scolaire de Noyant 

Elève Ϯ.ϵϱ € 

Adulte ϱ.ϬϬ € 

 

3. Conditions de paiement 

La facturation est gérée par le service finances de la Commune de Noyant-Villages. 

Une facture est adressée aux familles chaque mois sur la base des pointages quotidiens réels au sein 

des restaurants scolaires par enfant.  

La facture vous sera transmise par voie postale et sera également disponible en ligne sur votre espace 

famille.  

Celle-ci est à régler à la Trésorerie de Baugé-en-Anjou située Rue du Square des Fées. 

Les moyens de paiement autorisés par la Commune de Noyant-Villages sont les suivants : 

- Numéraire 

- Chèque 

- Titre payable par Internet (TIPI) 

- Prélèvement bancaire 

- Chèque CESU 

En cas de non-paiement, la Trésorerie procèdera au déclenchement de la procédure de mise en 

recouvrement des sommes dues. 
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4. ChaŶgeŵeŶt de situatioŶ eŶ cours d’aŶŶée 

EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt de situatioŶ eŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe ;dĠŵĠŶageŵeŶt, ĐhaŶgeŵeŶt de ĐooƌdoŶŶĠes, 
changement de situatioŶ faŵiliale…Ϳ, il vous est demandé de le signifier au référent du restaurant 

scolaire concerné et de lui fournir les justificatifs nécessaires à joiŶdƌe au dossieƌ de l͛eŶfaŶt. 

II. Règles de fonctionnement 
 

1. Elaboration des menus 

Les restauƌaŶts sĐolaiƌes d͛Auveƌse, Bƌeil, BƌoĐ, ChigŶĠ, GeŶŶeteil, Lasse, MeigŶĠ-le-Vicomte et Parçay-

les-PiŶs assuƌeŶt eŶ ƌĠgie l͛ĠlaďoƌatioŶ des ŵeŶus et le service : conception des repas, commande, 

fabrication, livraison, préparation, accompagnement dans la découverte des aliments et le service à 

table. 

Le restaurant scolaire de Noyant externalise la production de repas auprès du prestataire Restoria mais 

assuƌe la pƌĠpaƌatioŶ, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs la dĠĐouveƌte des aliŵeŶts et le seƌviĐe à taďle. 

La compositioŶ des ŵeŶus pƌeŶd eŶ Đoŵpte l͛ĠƋuiliďƌe aliŵeŶtaiƌe ;appoƌts eŶ viaŶde, poissoŶ, 
légumes, fruits, féculents, produits laitiers, matières grasses), les grammages réglementaires au regard 

de l͛âge des eŶfaŶts et les fƌĠƋueŶĐes d͛aliŵeŶts suivaŶt les ƌeĐoŵŵandations nutritionnelles du GEM 

– RCN. 

Les menus sont disponibles au sein des écoles ou sur le portail familles. 

Il est de la responsabilité des parents de pƌeŶdƌe ĐoŶŶaissaŶĐe des ŵeŶus et d͛ġtƌe ĐoŶsĐieŶts de Đe 
que consommera ou non leur enfant. 

Toutefois, des prises en charge spécifiques liées à des allergies avérées ou dans le cadre de protocole 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdividuel ;P.A.IͿ peuveŶt ġtƌe ĠtudiĠes ;voiƌ iŶfƌaͿ. 

2. Prises en charge spécifiques 

 

a) Etude et prise en charge 

EŶ Đas d͛alleƌgie, les paƌeŶts devƌoŶt fouƌŶiƌ uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal d͛uŶ alleƌgologue aveĐ le dossieƌ 
d͛iŶsĐƌiptioŶ. 

La décision de prise en charge de la fabrication du repas par les services municipaux ou de la livraison 

de repas sera étudiée par le référent restauration scolaire et l͛adjoiŶt eŶ Đhaƌge des affaiƌes sĐolaiƌes. 
Cela dépendra : 

- De l͛uŶiĐitĠ de l͛alleƌgie ; 

- De la Ŷatuƌe de l͛alleƌgie ; 

- De la gƌavitĠ de l͛alleƌgie ; 

- De la faisabilité du régime en cuisine centrale ; 

- De la pƌĠseŶĐe ƌĠguliğƌe de l͛eŶfaŶt au ƌestauƌaŶt sĐolaiƌe. 

DaŶs les Đas de tƌouďles de saŶtĠ iŵpoƌtaŶts ;alleƌgie gƌave, diaďğte…Ϳ aveĐ adŵiŶistƌatioŶ possiďle 
de médicaments, un P.A.I sera établi avec le référent restauration scolaire et le médecin de santé 

scolaire. 

DaŶs Đe PAI seƌoŶt ŶotĠes les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil de l͛eŶfaŶt eŶ ƌestauƌaŶt sĐolaiƌe :  
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- Panier-repas préparé par la famille, 

- Ou préparé ou commandé par les services municipaux. 

 

b) Mise eŶ plaĐe de pƌojet d͛aĐĐueil iŶdividualisĠ 

UŶ pƌojet d͛aĐĐueil iŶdividualisĠ ;PAIͿ est ŵis eŶ plaĐe pouƌ l͛eŶfaŶt atteiŶt de maladie chronique, 

d͛alleƌgie et d͛iŶtolĠƌaŶĐe aliŵeŶtaiƌe. Il doit lui peƌŵettƌe de suivƌe uŶe sĐolaƌitĠ Ŷoƌŵale ou d͛ġtƌe 
aĐĐueilli eŶ ĐolleĐtivitĠ. L͛eŶfaŶt pouƌƌa aiŶsi ďĠŶĠfiĐieƌ de soŶ tƌaiteŵeŶt ou de soŶ ƌĠgiŵe et assurer 

sa sécurité alimentaire. 

Le PAI est à l͛iŶitiative de la faŵille. Le PAI est ĠlaďoƌĠ paƌ le ŵĠdeĐiŶ sĐolaiƌe à paƌtiƌ des doŶŶĠes 
transmises par le médecin traitant. 

Il ne dégage pas les parents de leurs responsabilités. 

Pour remplir efficacement soŶ ƌôle, la tƌousse d͛uƌgeŶĐe Ġtaďlie paƌ et sous la ƌespoŶsaďilitĠ des 
parents répond à certains impératifs. Elle doit : 

- Etre facilement identifiable (Ŷoŵ et photo de l͛eŶfaŶt apposĠs) ; 

- Etƌe faĐileŵeŶt dĠplaçaďle Đaƌ elle doit suivƌe l͛eŶfaŶt daŶs ses déplacements ; 

- Etƌe aĐĐessiďle à tout ŵoŵeŶt et ĐhaƋue ŵeŵďƌe de l͛ĠƋuipe doit savoiƌ où elle est ƌaŶgĠe ; 

- Comporter les médicaments indispensables et leurs protocoles d͛adŵiŶistƌatioŶ ; 

- Etre entretenue et contrôlée régulièrement par les parents qui remplacent les produits 

utilisés ; 

- CoŶteŶiƌ le pƌotoĐole d͛uƌgeŶĐe iŶdiƋuaŶt les ŶuŵĠƌos des seƌviĐes d͛uƌgeŶĐes, du ŵĠdeĐiŶ 
traitant et des parents. 

 

3. Absence, retard, cas de force majeure 

Il est impératif de prévenir 48h avant les référents lorsque l͛eŶfaŶt inscrit sera absent sauf en cas de 

force majeure où un justificatif sera demandé aux parents (ex : certificat médical). 

EŶ Đas d͛aďseŶĐe ŶoŶ sigŶalĠe auǆ ƌĠfĠƌeŶts, le repas sera facturé à la famille. 

4. Encadrement 

Les enfants sont accueillis par du personnel qualifié qui en a la responsabilité pendant ce temps 

méridien. 

5. Droit à l’iŵage 

La Commune se ƌĠseƌve le dƌoit d͛utiliseƌ pouƌ ses doĐuŵeŶts ;ďƌoĐhuƌes, pĠƌiodiƋues, dĠpliaŶts, 
affiches) les photos ou les séquences filmées prises pendant le repas. 

Les faŵilles dĠsiƌaŶt s͛Ǉ opposeƌ doiveŶt eŶ foƌŵuleƌ la deŵaŶde daŶs le dossieƌ d͛iŶsĐƌiptioŶ uŶiƋue. 

6. Discipline et respect 

DuƌaŶt les heuƌes d͛ouveƌtuƌe des aĐtivitĠs pĠƌisĐolaiƌes, l͛eŶfaŶt doit ƌespeĐteƌ ses Đaŵaƌades, les 
animateurs et les intervenants mais également le matériel mis à sa disposition. 

Toute incivilité (violence verbale ou physique, dégradation de matériels ou de végétaux, non-respect 

de l͛autoƌitĠ des iŶteƌveŶaŶts, ĐoŵpoƌteŵeŶt dĠsiŶvolte…Ϳ de Ŷatuƌe à peƌtuƌďeƌ le bon 
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foŶĐtioŶŶeŵeŶt des aĐtivitĠs feƌa l͛oďjet d͛uŶe sanction. Un système de croix est instauré et au bout 

de ϯ Đƌoiǆ, l͛eŶfaŶt ƌeĐevƌa uŶ aveƌtisseŵeŶt ĠĐƌit motivé adressé à ses parents et au bout de 5 croix, 

la ŵuŶiĐipalitĠ s͛autoƌise d͛eǆĐluƌe l͛eŶfaŶt pendant une semaine. 

Lors de la récréation de la pause méridienne, les mêmes règles sont à respecter sous peine des mêmes 

sanctions. 

7. Santé 

Les eŶfaŶts atteiŶts d͛uŶe ŵaladie ĐoŶtagieuse Ŷe peuveŶt pas être admis à fréquenter le restaurant 

scolaire. 

Le persoŶŶel ŵuŶiĐipal Ŷe peut adŵiŶistƌeƌ auĐuŶ tƌaiteŵeŶt ŵĠdiĐal à l͛eǆĐeptioŶ des dispositions 

spĠĐifiƋues Ƌui auƌaieŶt ĠtĠ pƌĠvues à Đet effet daŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌojet d͛aĐĐueil iŶdividualisĠ. Il ne 

peut pas non plus pratiquer de soins aux enfants, à l͛eǆĐeptioŶ des petits soiŶs faisaŶt suite à uŶ 
incident ďĠŶiŶ. Pouƌ Đela les iŶteƌveŶaŶts oŶt aĐĐğs à l͛aƌŵoiƌe à phaƌŵaĐie de l͛ĠĐole. 
 

En cas de nécessité, il est fait appel aux pompiers ou au SAMU. La famille est aussitôt prévenue. A cet 

effet, elle doit toujours fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles elle peut être jointe. 

 

 

8. Assurances-responsabilités 

La responsabilité de la Commune de Noyant-Villages Ŷ͛est eŶgagĠe Ƌue pendant les jours et horaires 

de fonctionnement des dispositifs périscolaires et vis-à-vis des seules personnes en conformité avec 

ce règlement. 

 

La Commune dĠĐliŶe toute ƌespoŶsaďilitĠ eŶ Đas de peƌte, vol ou dĠtĠƌioƌatioŶ d͛oďjets personnels des 

enfants. Il est demandé aux familles de veiller à ce que les enfants Ŷ͛apportent aucun objet de valeur 

Ŷi soŵŵe d͛aƌgeŶt. 
 

Loƌs des iŶsĐƌiptioŶs, les paƌeŶts doiveŶt fouƌŶiƌ uŶe attestatioŶ d͛assuƌaŶĐe « ƌespoŶsaďilitĠ civile et 

iŶdividuelle aĐĐideŶt » au Ŷoŵ de l͛eŶfaŶt. C͛est la ƌespoŶsaďilitĠ Đivile de la Ville Ƌui intervient pour 

tout dommage corporel, matériel ou immatériel consécutif ou non, causé à autrui du fait du 

fonctionnement, du non fonctionnement ou du mauvais fonctionnement de l͛eŶseŵďle des seƌviĐes 
municipaux. 

 

III. Exécution  

Conformément à l'article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, le présent règlement 

intérieur est affiché en mairie et transmis au contrôle de légalité. 

Le Conseil municipal de Noyant-Villages, lors de sa séance du 04 juin 2018, approuve le règlement 

Intérieur des accueils périscolaires. 

 

 

Le Maire de Noyant-Villages 

M. Adrien DENIS 

 

 

 

 

 


